
Age Pivot : Faux Débat !  
 

1/ L’âge pivot est maintenu dans le projet de re-

traite, il est renommé « âge d’équilibre ». 

2/ Le maintien d’un âge légal, pour l’heure 62 

ans, ne veut rien dire dés lors qu’il faut travailler 

un nombre de trimestres toujours plus important 

pour éviter une décote sur le montant de la pen-

sion de retraite. C’est déjà le cas aujourd’hui à 

cause de la réforme Touraine et demain, ce sera 

pire car se cumuleront durée de cotisation 

(contrairement aux annonces initiales) et âge 

d’équilibre qui prend la place de l ‘âge pivot !!! 
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« La CGT permet aux salariés de s‘organiser pour défendre leurs intérêts » 

1000 € pour 43 années de travail payées au smic, nombre de salariés 
(y compris des agriculteurs) ne pourraient même pas y prétendre. 

et en prive la caisse de retraite. 


